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LES NOUVELLES STRUCTURES DES SERVICES CENTRAUX
DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE

L 'arrêté du 18 février 1987, pris à la suite du décret n° 87-86 du 10 février 1987 portant organisation de
l'administration centrale du ministère de l'Agriculture contient notamment les dispositions suivantes :

le Ministre de l 'Agriculture,

Vu la loi n° 45-01 du 2.4 novembre 1945 relative aux attributions des ministres et à l'organisation des minis-
tères, modifiée par le décret n° 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres ;

Vu le décret n° 87-86 du 10 février 1987 portant organisation de l'administration centrale du ministère de
l'Agriculture ;

Vu l 'avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de l'Agriculture en date du 27 novembre 1986

Vu l'avis du comité technique paritaire central compétent pour les questions intéressant l'ensemble des
services de l'administration centrale du ministère de l'Agriculture en date du 22 janvier 1987 ;

Arrête :

Article t er . La Direction de l ' espace rural et de la forêt comprend :

- la Sous-direction du développement rural,
— la Sous-direction de l'aménagement foncier et de l'hydraulique agricole,
— la Sous-direction de la forêt,
— la Sous-direction des industries du bois,
— la Sous-direction des affaires générales et financières.

Le directeur est assisté d'adjoints et de conseillers techniques.
II s ' assure le concours des divisions compétentes du Centre national du Machinisme agricole, du Génie rural,
des Eaux et des Forêts (CEMAGREF).

Le service de l ' Inventaire forestier national chargé en application de l ' article L .521-1 du Code forestier de
l ' inventaire permanent des ressources forestières nationales est placé sous son autorité directe.

Article 4 . La Sous-direction de la forêt est chargée d ' élaborer et d ' animer la politique forestière dans ses
différents aspects : économique, écologique et socio-culturel.

Ses attributions comprennent :
— la protection de la forêt, dans ses aspects spécifiques comme dans le cadre de l'application de la

politique d'urbanisme et de protection de l'environnement ;
— l'élaboration et l'animation des actions relatives au rôle socio-culturel de la forêt
— le contrôle des règles du régime forestier dans les opérations foncières de l'État et des collectivités
— le contrôle des défrichements ;
— l'élaboration et la mise en oeuvre des actions de défense contre l'incendie, de lutte contre l'érosion, de

restauration des terrains en montagne et de fixation des dunes ;
— la conception et la mise en oeuvre des actions de protection phytosanitaire des forêts, en liaison avec

les services de la protection des végétaux de la Direction générale de l'alimentation ;
— la tutelle sur l'Office national des Forêts et sur les Centres régionaux de la Propriété forestière et les

relations avec les représentants des propriétaires publics et privés de forêts ;
— l'organisation et la programmation financière en liaison avec la Direction régionale de l'enseignement et

de la recherche, du développement forestier et les relations avec les organismes qui y participent ;
— la promotion et l'animation des formules de regroupement de la propriété forestière ;
— la coordination des travaux d 'élaboration des orientations régionales forestières, l'examen des orienta-

tions régionales de production et des directives locales en matière d'aménagements des forêts publiques
l'approbation des aménagements des forêts domaniales ;

— la' définition des principes et la programmation des moyens de l'intervention financière de l'État en
faveur de la production forestière et l'évaluation de leurs résultats, la connaissance des questions relatives aux
autres financements de la production forestière ;

— la compétence en matière de matériels forestiers de reproduction.
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La Sous-direction de la forêt comprend :
— le Bureau de la protection forestière et de la forêt d'accueil,
— le Bureau des établissements publics,
— le Bureau du développement forestier,
— le Bureau des orientations forestières et des équipements de production.

Article 5 . La Sous-direction des industries du bois concourt à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la
politique économique dans le secteur de la mobilisation, de la transformation et de la commercialisation du
bois et des produits dérivés.

Ses attributions comprennent :
— l'animation, le soutien et la coordination d'actions de recherche, de développement technologique et

d'innovation appliquée à la filière de la forêt et du bois ;
— le recueil d'informations économiques et la création d'une banque de données de la filière-bois ;
— la promotion d'opérations destinées à favoriser l'organisation du marché du bois et de produits dérivés

et l'exportation des produits forestiers ;
— la conception et la mise en oeuvre des actions de soutien et de financement des entreprises du secteur

de l'exploitation forestière et de la première transformation du bois ;
— la participation aux actions conduites en vue de favoriser le développement des autres secteurs de la

transformation du bois ;
— la tutelle sur le Centre technique du Bois et de l'Ameublement ;
— le suivi, en liaison avec la Direction des exploitations, de la politique sociale et de l'emploi, des

questions relatives aux conditions de travail en forêt et dans le secteur de la première transformation du bois.

La Sous-direction des industries du bois comprend :
— le Bureau de la politique industrielle,

- le Bureau du financement des entreprises,
— le Bureau de la recherche et de la technologie.

Article 6. La Sous-direction des affaires générales et financières est chargée de missions d'intérêt commun à
l'ensemble des services de la Direction.
Ses attributions comprennent :

— la préparation des budgets du ressort de la Direction, en liaison avec la Direction des affaires
financières et économiques, et le suivi de leur exécution ;

— la gestion du Fonds forestier national ;
— la gestion des crédits de transfert en provenance des fonds interministériels et en particulier du Fonds

interministériel de développement et d'aménagement rural (FIDAR) ;
— le fonctionnement et l'équipement de la Direction, en liaison avec la Direction générale de l'administra-

tion et la participation à la définition et à la mise en oeuvre de la politique de l'emploi et de la formation des
personnels ;

— la coordination des travaux de préparation des textes législatifs et réglementaires d'intérêt commun ;
— le traitement des dossiers contentieux, des transactions pénales, des questions juridiques et fiscales

propres à la Direction, à l'exception du contentieux du remembrement, des aménagements fonciers, de
l'hydraulique agricole et des grands ouvrages traité par les Sous-directions compétentes ;

— les affaires internationales et la coopération de la compétence de la Direction ;
— la gestion de la documentation générale et la diffusion de l'information.

La Sous-direction des affaires générales et financières comprend :
— le Bureau des affaires financières et générales,
— le Bureau des affaires juridiques et fiscales,
— le Bureau des affaires internationales et de la coopération,

- le Bureau de l'information et de la documentation.
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